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Le Directeur régional

à

Madame la Présidente 
de la mission régionale
d’autorité environnementale
Hauts-de-France

Lille, le 2 avril 2020
Courriel : ae-iddee.dreal-npdcp@developpement-durable.gouv.fr

Objet : Examen au cas par cas –modification du plan local d'urbanisme de la commune
de Beaurieux

PJ : Projet de décision et courrier d’accompagnement destiné au pétitionnaire.

Le projet de document cité en objet est soumis à l’examen au cas par cas, préalable à la
réalisation d’une évaluation environnementale stratégique.

La décision  de  l’autorité  environnementale,  proposée à  votre  signature,  porte  sur  le
dossier reçu complet  le  29 janvier 2020,  ce qui  implique une décision de l’autorité
environnementale rendue au plus tard le 29 mars 2020, donc reportée par l’ordonnance
du 25 mars 2020. 

Vous trouverez ci-joint le projet de décision ainsi que le courrier d’accompagnement
destiné au pétitionnaire.

Pour le directeur régional et par délégation,
L’adjointe à la cheffe du Pôle AE

signé

Yvette BUCSI
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